
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7309713601

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7309713601

Cette annonce a été mise en ligne le 18 novembre 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 11 - AUDE

Par ASSP en date du 14/11/2022, il a été constitué une
SAS dénommée :
BSQ
Siège social : 35 Boulevard Barbès 11000
CARCASSONNE
Capital : 1500 €
Objet social : Organisation évènements avec prestations
de service aux particuliers et aux professionnels
Président : M QUASTANA Christophe, Antoine demeurant
35 Boulevard Barbès 11000 CARCASSONNE élu pour
une durée illimitée
Directeur Général : M SEBAN MICHAEL demeurant 13
IMPASSE DES MIRABELLES 31380 GRAGNAGUE
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :
Les associés se réunissent en assemblée sur convocation
du Président au siège social ou en tout autre lieu
mentionné dans la convocation. Toutefois, tout associé
disposant de plus de 10 % du capital peut demander la
convocation d'une assemblée. Selon l'article L2323-67 du
Code du travail, le Comité d'entreprise peut demander en
justice la désignation d'un mandataire chargé de
convoquer l'assemblée générale des associés en cas
d'urgence. La convocation est effectuée par tous moyens
de communication écrite 15 jours au moins avant la date
de la réunion. Elle indique l'ordre du jour. Toutefois,
l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y
consentent. L'assemblée est présidée par le Président ou,
en son absence par un associé désigné par l'assemblée.
Les associés peuvent se faire représenter aux
délibérations de l'assemblée par un autre associé ou par
un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous
moyens écrits et notamment par télécopie. En cas de vote
à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique,
ou d'un vote par procuration donné par signature
électronique, celui-ci s'exerce dans les conditions prévues
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par la réglementation en vigueur, soit sous la forme d'une
signature électronique sécurisée au sens du décret
2001-272 du 30 mars 2001, soit sous la forme d'un
procédé fiable d'identification garantissant son lien avec
l'acte auquel elle se rattache. Le Président de Séance
établit un procès-verbal des délibérations devant contenir
les mentions prévues à l'article ci-après. Clauses
d'agrément : 1. Les actions ne peuvent être cédées y
compris entre associés qu'avec l'agrément préalable de la
collectivité des associés statuant à la majorité des voix des
associés disposant du droit de vote. 2. La demande
d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception adressée au Président de la
Société et indiquant le nombre d'actions dont la cession
est envisagée, le prix de la cession, les nom, prénoms,
adresse, nationalité de l'acquéreur ou s'il s'agit d'une
personne morale, son l'identification complète
(dénomination, siège social, numéro RCS, montant et
répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux).
Cette demande d'agrément est transmise par le Président
aux associés. 3. Le Président dispose d'un délai de trois
(3) mois à compter de la réception de la demande
d'agrément pour faire connaître au Cédant la décision de
la collectivité des associés. Cette notification est effectuée
par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception. A défaut de réponse dans le délai ci-dessus,
l'agrément sera réputé acquis. 4. Les décisions
d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.
5. En cas d'agrément, l'associé Cédant peut réaliser
librement la cession aux conditions notifiées dans sa
demande d'agrément. Le transfert des actions doit être
réalisé au plus tard dans les 30 jours de la décision
d'agrément : à défaut de réalisation du transfert dans ce
délai, l'agrément serait frappé de caducité. 6. En cas de
refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai d’un
(1) mois à compter de la notification du refus d'agrément,
d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé
Cédant par un ou plusieurs tiers agréés selon la procédure
ci-dessus prévue. Si le rachat des actions n'est pas réalisé
du fait de la Société dans ce délai d'un mois ; l'agrément
du ou des cessionnaires est réputé acquis. En cas
d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue
dans un délai de six (6) mois à compter de l'acquisition de
les céder ou de les annuler. Le prix de rachat des actions
par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun
accord entre les parties. A défaut d'accord, le prix sera
déterminé à dire d'expert, dans les conditions de l'article
1843-4 du Code civil.
Durée : 99 ANS ans à compter de son immatriculation au
RCS de CARCASSONNE.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  
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Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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